






Production mondiale de poulpe (Octopus spp.)  

✔	Les différents stocks de poulpe sont soit  
	 pleinement exploités soit surexploités. 

✔	évitez d’acheter des individus pesant moins  
	 de 750 g (entier) ou 450 g (éviscéré).

✔	à consommer avec modération.

A retenir

En chiffres

Octopus vulgaris 

Poulpe

Poulpe en salade
Le poulpe est commercialisé sous forme d’animal entier 
frais ou décongelé ; sous cette forme, sa consommation 
est limitée à quelques amateurs éclairés. 
Ce céphalopode est aujourd’hui de plus en plus vendu 
en morceaux cuits, assemblés dans des salades, avec 
ou sans autres ingrédients.

L e poulpe est une espèce qui se caractérise par un cycle biologique court. L’animal 
est réputé pour sa forte acuité visuelle et sa relative intelligence (la seconde du 

monde aquatique après celle des dauphins). Le corps est entièrement mou hormis le 
bec et comporte huit tentacules qui peuvent compter chacune plus de 200 ventouses. 
La taille à la première maturité sexuelle serait de 8 cm (longueur de manteau) pour les 
mâles et de 12 à 13 cm pour les femelles (en Méditerranée). à 15 mois, les poulpes 
pèsent plus de 2 kg.

Chalut et turlutte
Les poulpes sont particulièrement abondants dans l’Atlantique Centre-Est au large des 
côtes Africaines, du Maroc au Sénégal. Sur le banc saharien, ils font l’objet d’une pêche 
industrielle depuis le début des années 70. Initiée par l’Espagne et le Japon, cette pê-
che industrielle a été rejointe par des navires coréens. L’extension de la juridiction des 
états riverains dans les années 80 a permis aux états côtiers de s’approprier leur res-
source marine. Aujourd’hui, les armements industriels de Mauritanie et du Maroc sont 
des acteurs majeurs de l’exploitation du poulpe de l’Atlantique Centre-Est. La pêche au 
poulpe est pratiquée par des chalutiers ou des navires côtiers pêchant à la turlutte. 

Stocks pleinement exploités
Le poulpe, ressource localement abondante, fait l’objet d’exploitations intensives à  
travers le monde. La ressource de l’Atlantique Centre-Est est la première source  
d’approvisionnement du marché français. Plusieurs stocks sont identifiés :
• le stock marocain de la zone de Dakhla et celui du Sénégal sont surexploités ;
• le stock de Mauritanie est exploité aux limites de la surexploitation ;
• les stocks méditerranéens exploités par la France, la Tunisie, l’Italie et la Grèce sont 
pleinement exploités sans risque d’effondrement.

Poids minimum de commercialisation
La commercialisation du poulpe est assujettie à un poids minimum fixé à 750 g, poids 
entier, dans les eaux européennes et à 450 g, poids de l’animal éviscéré, en Atlantique 
Centre-Est. Cette mesure, applicable aux navires communautaires et extra-communau
taires, vise à renforcer la protection des jeunes poulpes. La décision de Bruxelles répond 
à un avis scientifique du Comité des pêches pour l'Atlantique Centre-Est (COPACE) 
indiquant que les stocks de poulpe font l'objet d'une surpêche dans l'ensemble de la 
zone relevant de sa compétence. Selon les scientifiques, l'application d'un poids minimal 
de 450 g réduira la quantité de poulpes capturés par pêche de 25 % pour les femelles 
adultes et de 50% pour les mâles adultes.

   n Chine   n Japon   n Maroc   n Corée du Sud   n Mexique   n Espagne   n Autres   

 Atlantique Centre-Est 
 Mer Méditerranée

 Chalut de fond
 Turlutte
 Pot
 Casier
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✔	Céphalopode très abondant le long de nos rivages, 	
	 notamment en Manche, la seiche fait l’objet  
	 d’une exploitation intense. 

✔	La mortalité par pêche touche la seiche à tous les  
	 stades de sa croissance : œufs, juvéniles et adultes.

✔	L’état des stocks n’est pas connu avec précision.  
	 Des règles de précaution permettraient d’assurer  
	 le bon état des stocks de géniteurs.

✔	Il n’existe pas de taille commerciale minimale  
	 réglementaire. Cependant, évitez d’acheter  
	 des seiches immatures (< 18 cm). 

✔	à consommer avec modération.

A retenir

Sepia officinalis

P lusieurs espèces de seiche font l’objet d’une exploitation en Europe de l’Ouest mais 
l’espèce la plus fréquente est Sepia officinalis. La maturité sexuelle de la seiche est 

atteinte entre 1 et 2 ans, âge qui varie selon la localisation. Les mâles mesurent alors 
14 cm (longueur dorsale du manteau), les femelles 18 cm. La reproduction est interne. 
Les femelles fécondées pondent des grappes d’œufs entre avril et mai dans les eaux 
côtières. Les œufs s’attachent à des supports immergés et leur incubation dure de 
1,5 mois à 3 mois. Les petites seiches appelées “sépions” restent près du littoral tout 
l’été et, dans le cas du stock de la Manche, regagnent le centre de la zone en octobre. 
Vorace, la seiche se nourrit de poissons, de crevettes et de crabes. Pour échapper à 
ses prédateurs, elle envoie un nuage d’encre avant de s’enfuir. 

Une exploitation intense
Les seiches fréquentent une vaste aire de répartition, du sud de l’Irlande aux eaux 
africaines. Les eaux de la Manche en sont particulièrement riches. La distribution géo
graphique peut varier d’une année à l’autre en fonction de leur abondance. La complexité 
du cycle de vie de la seiche rend difficile l’évaluation précise de l’état des stocks. La 
ressource dépend du recrutement, lui-même lié aux conditions environnementales. 
Par ailleurs, bien que difficilement quantifiable, la mortalité par pêche est importante à 
tous les stades de développement de la seiche. Les œufs, les juvéniles (sépions) et les 
adultes sont capturés ou détruits par la pêche.

Absence de réglementation
La seiche n’est soumise à aucune réglementation. Sa production ne fait l’objet ni de 
quota, ni de taille minimale réglementaire. Les juvéniles sont exploités intensément 
dans certaines pêcheries. Dans la bande côtière, zone dans laquelle le chalutage 
est interdit, la pêche de seiches est autorisée par dérogation. En fait, il s’agirait d’un 
prétexte pour pêcher la sole dans la zone des 3 milles. 

Production variable
La production, liée notamment à l’état de la ressource, est très variable d’une année sur 
l’autre. En 2008, seules 10 571 tonnes étaient vendues sous criée contre 14 977 tonnes 
l’année précédente et 21 454 tonnes en 2004. Les principaux ports de débarquements, 
Boulogne-sur-Mer, Port-en-Bessin et Cherbourg bordent la Manche.

Manque de données
Par défaut de données fiables concernant la biologie et les captures réelles de 
seiches, des mesures de précaution pourraient à l’avenir être envisagées, comme la 
protection des œufs et des juvéniles par fermeture de zones ainsi que l’encadrement 
du chalutage. 

Seiche

 Chalut de fond
 Chalut à perche
 Filet
 Casier

Au noir ou en blanc
La seiche est commercialisée “au noir”, sans avoir été 
lavée, ou sous forme de blanc de seiche, c’est-à-dire le 
manteau nettoyé. En 2008, environ 6 000 tonnes de 
seiches congelées ont été importées de pays extra-
communautaires, dont près de la moitié en provenance 
d’Inde. Cette même année, les producteurs et négociants 
français ont exporté près de 7 000 tonnes.

Encornet
Loligo vulgaris 

L’encornet, aussi appelé “calamar” ou  
“calmar”, est un céphalopode au corps 
allongé. Il possède un os interne très fin, 
appelé plume (alors que la seiche est 

dotée d’un os calcaire épais). Le calamar a un cycle de vie très court.  
Il meurt après sa reproduction qui intervient vers l’âge de 1 ou 2 ans.

Entier frais ou en blanc
Les petits individus sont vendus entiers ; les plus gros sont vidés,  
nettoyés et présentés “en blanc”.

Capture accessoire
Le calamar ne fait pas l’objet d’une pêche ciblée. Il est une capture  
accessoire du chalutage de fond. L’abondance de cette espèce à durée  
de vie très courte est largement influencée par les conditions environ
nementales.

✔	Céphalopode abondant le long  
	 de nos rivages, notamment  
	 en Manche, l’encornet fait l’objet 	
	 d’une exploitation intense, à tous  
	 les stades de son développement, 	
	 juvénile et adulte. 

✔	Sa brève durée de vie et le fort  
	 conditionnement de son recrutement 	
	 par les conditions environnementales  
	 rendent sa gestion difficile.

✔	à consommer avec modération.

 Atlantique     
   Nord-Est  Chalut de fond

 Atlantique Est, 
   du sud de l’Irlande 
   aux eaux de l’Afrique    
   de l’Ouest

Innovation
à Arcachon, deux jeunes patrons pêcheurs ont le projet 
de développer une nouvelle technique pour la pêche 
aux céphalopodes. à la dérive au-dessus des bancs de  
seiches et de calamars, grâce à l’attractivité de la lumière  
et à une technique japonaise de pêche à la ligne, ils sou- 
haitent pratiquer une pêche sélective et peu consom-
matrice d’énergie. 
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Techniques de pêche 
et environnement

Les engins de pêche actifs

Grande pêche, pêche au large ou pêche côtière, il 
existe différents types de pêche selon le poisson, 

le crustacé ou le coquillage recherchés. 

Les espèces vivent dans une tranche d’eau précise 
(sur le fond, près du fond, en pleine eau ou en surface). 
Les bateaux et les techniques de pêche sont adaptés à 

l’espèce recherchée, à son lieu de vie, à son comportement. 
Certaines espèces ne peuvent être capturées que par des techniques 

de filets ou d’engins mobiles (chaluts, sennes...).

Les méthodes et les engins de pêche utilisés de nos jours par les pêcheurs professionnels 
permettent, par leur conception, de prendre le poisson avec efficacité. Ces engins font 
l’objet de recherches afin de mettre en œuvre des méthodes de pêche plus respectueuses 
de l’environnement et des conditions de travail plus sécurisées. Mais beaucoup reste 
encore à faire afin d’éviter la capture d’espèces indésirables (prises accessoires) et de 
réduire au minimum les dommages causés à l’environnement.

On regroupe les engins de pêche en deux catégories

Les engins de pêche actifs
- Les engins traînants comme les chaluts de fond et les chaluts pélagiques. Ce sont des 
outils constitués d’un filet en forme de poche dans lequel les poissons sont capturés.
- Les filets tournants sont des engins permettant d’encercler les poissons pélagiques. 
On distingue la senne tournante non coulissante et la senne tournante coulissante (filet 
avec lequel on encercle le banc de poisson).
- Les dragues sont des outils à armature métallique utilisés sur les fonds marins. La 
drague capture les animaux, y compris ceux qui sont enfouis à faible profondeur.

Les engins de pêche passifs
- Les filets sont des outils verticaux dans lesquels les animaux viennent se prendre. 
Il existe deux types de filet : le filet maillant et le trémail.
- Les lignes, les cannes et les palangres sont constituées d’un fil auquel sont accrochés 
des hameçons (avec appât) ou des leurres. 
- Les pièges représentés par les nasses et les casiers.

Les engins de pêche actifs
Les engins traînants
Le chalut : le chalutier traîne un chalut (filet en forme d’entonnoir fermé). Il existe des 
chaluts remorqués par un seul navire, et d’autres tractés par deux chalutiers (en bœufs). 
Lorsque le chalut a été tracté pendant une durée suffisante, il est sorti de l’eau (“viré”) ; la 
poche contenant le poisson capturé est vidée sur le pont ou dans la cale. 

Le chalut de fond 
Le chalut de fond est couramment utilisé pour la pêche au large. Il capture l’ensemble des 
espèces présentes sur et à proximité du fond.
Espèces cibles : cabillaud, églefin, merlan, poissons plats (chalut à panneaux et chalut  
tracté en bœufs). Langoustine et crevette (double chalut).
Impacts sur l’environnement :
-  capture et rejet des individus de trop petite taille appartenant aux espèces cibles ;
-  capture d’organismes marins de petite taille et d’espèces non ciblées ; les espèces 
sans valeur commerciale sont rejetées à l’eau souvent mortes ;
-  capture des alevins ;
-  détérioration des fonds marins ;
-  perturbation des fonds et destruction des habitats ;
-  dégradation et prélèvement d’organismes marins sédentaires tels que les algues, les coraux.
  
Certains efforts ont déjà été réalisés pour atténuer ces impacts : la taille du maillage peut être 
augmentée ; la forme et l’ouverture du filet peuvent être modifiées afin de limiter le nombre 
des captures de trop petite taille ainsi que les rejets. Des matériaux plus légers peuvent être 
utilisés dans la fabrication des filets pour limiter la détérioration des fonds marins. Les bordures 
des filets peuvent être dotées de disques en caoutchouc afin de réduire la détérioration des 
fonds marins et permettre à certaines espèces benthiques d’échapper à la prise.		

Le chalut pélagique
Le chalut pélagique est utilisé pour pêcher les espèces qui vivent en pleine eau. 
Espèces cibles : hareng, maquereau, thon, bar, anchois, sardine…
Impacts sur l’environnement : 
- capture et rejet d’espèces non ciblées ;
- capture et rejet en mer d’individus de trop petite taille appartenant aux espèces ciblées ;
- dans le cas de gros chaluts, les animaux sont écrasés dans les culs de chalut (non 
commercialisables/perte).

Le chalut pélagique ne touche pas les fonds marins ; par conséquent il ne provoque pas 
de détérioration des fonds marins et des sédiments.					   

Chalut pélagique et chalut de fond : l’électronique et les sondeurs permettent d’être plus 
précis dans les captures. Les pêcheurs peuvent ainsi viser les bancs en évitant les prises 
non ciblées. Ils peuvent également varier l’ouverture du chalut. Les poissons sont soit 
conservés dans des cuves réfrigérées à l’eau de mer pour être ensuite transformés à terre, 
soit transformés et congelés en mer.

Chalut de fond double

Chalut pélagique
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Techniques de pêche 
et environnement

Les engins de pêche actifs

Le chalut à perche
Le chalutier tire un filet (en forme de sac) de chaque côté du bateau. Ce filet est fixé sur 
une armature rigide, la perche. Celle-ci maintient l’ouverture horizontale et verticale du 
filet. Les filets sont lestés pour assurer le contact avec le fond. Les chaînes de l’engin 
remuent le sable devant le filet, et soulève le poisson pour le capturer.
Espèces cibles : poissons plats tels que la plie, la sole…
Impacts sur l’environnement :
- prélèvement d’organismes sédentaires vivants sur le fond ;
- destruction des habitats.

De nouvelles méthodes sont à l’essai et visent à réduire l’impact de la pêche au chalut 
à perche ; à noter une perche à impulsion électronique qui fait bouger le poisson sans 
perturber les fonds marins. 								      

Les filets tournants
La pêche à la senne tournante (non coulissante)
La senne tournante non coulissante est constituée d’une nappe de filet de faible maillage 
mais de grande résistance, prolongée aux extrémités par des ailes. Ce type de filet dont 
la poche centrale en forme de cuillère permet de retenir le poisson le temps que les deux 
ailes soient hissées simultanément à bord.
Espèces cibles : sardine, anchois, thon…
Impacts sur l’environnement :
- capture et rejet d’organismes marins de petite taille et d’espèces non ciblées ; 
- capture et rejet en mer d’individus de trop petite taille appartenant aux espèces cibles.

La senne tournante coulissante
Elle est appelée “bolinche” sur la côte Atlantique et “lamparo” en Méditerranée. Les 
poissons sont encerclés par un mur de filet, pouvant atteindre plusieurs centaines de 
mètres de long. La base du filet est fermée pour former une “poche” où les poissons sont 
capturés. Cette méthode permet de capturer de grandes quantités de poissons. 
La senne tournante coulissante est également utilisée pour capturer les thons vivants 
pour engraissage (embouche). Le filet n’est alors pas totalement fermé, afin de relâcher 
en vie les thons qui ne sont pas gardés pour l’embouche. 
espèces cibles : thons, harengs, maquereaux, sardines, anchois.
Impacts sur l’environnement :
- capture d’espèces non ciblées, en particulier les dauphins ;
- capture et rejet en mer des individus de trop petite taille appartenant aux espèces cibles.

Des observateurs à bord des thoniers étudient l’impact des prises accessoires (requin, 
dauphin…).										        

Les dragues
Des filets (en forme de poche) sont fixés à une armature métallique en croisillons. La 
barre de dragage est équipée de dents métalliques. La barre de traction peut comporter 
jusqu’à quatorze poches fixées. Deux barres  peuvent être tractées derrière un bateau, ou 
sur les côtés dans le cas de chalutiers à perche. Les dents métalliques ratissent le fond 
et font sortir les coquillages du sable ou du gravier. Les coquillages sont capturés dans la 
poche. La drague est soulevée au palan puis vidée sur le pont.
Espèces cibles : coquille Saint-Jacques, huître, palourde, praire…
Impacts sur l’environnement :
- capture d’organismes marins de petite taille et d’espèces non ciblées ;
- détérioration des fonds marins ;
- perte d’habitat ;
- le poids de l’engin entraîne un contact brutal avec le fond marin et la détérioration des 
fonds, en rapport avec le poids de l’engin. Plus les dragues sont lourdes, plus l’impact 
sur le fond est important.
- les dragues sont filées et virées au treuil. Elles sont assez dangereuses à utiliser en 
raison de leur poids et de la résistance qu’elles offrent en présence d’obstacles. Les 
plus récentes sont munies de ressorts.

Les efforts portent sur l’emploi de nouvelles dragues sans dents, qui réduisent l’impact de 
l’engin sur les fonds marins.  								      

Senne coulissante

Chalut à perche Drague
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Filet dérivant

Filet calé

Techniques de pêche 
et environnement

Les engins de pêche passifs

Les engins de pêche passifs

Les filets
Les filets maillants
Les poissons sont pris dans les mailles au niveau de leurs ouïes. Les plus petits peuvent 
passer au travers, la taille des mailles étant réglementée. 
- Les filets calés sont posés (calés) sur le fond et sont maintenus verticalement dans 
l’eau grâce à des flotteurs et à du lest posé sur le fond. Ils peuvent mesurer plusieurs 
kilomètres de long.
- Les filets dérivants pendent comme un rideau depuis la surface ; ils permettent de 
pêcher des poissons de pleine eau (sardines, harengs, thons, calamars…). Les filets 
suivent les courants dominants. (Les filets maillants dérivants sont interdits dans les eaux 
de l’UE depuis 2002).

Les filets trémails  
C’est un filet constitué de 3 couches de mailles. Dès que le poisson entre dans une des 
mailles, une poche se forme et le maintient prisonnier.
Espèces cibles : 
- hareng, thon, calamar, requin (filets dérivants), 
- saumon et truite de mer en migration (filets calés).
Impacts sur l’environnement :
- capture et rejet en mer d’espèces non ciblées (parfois espèces menacées) ;
- perte d’engin entraînant une pêche fantôme ; le matériel perdu continue à capturer 
des animaux ;  
- prises accessoires de cétacés et ponctuellement de tortues marines.

Réglementations nationales imposant de compter et de déclarer les filets et de ne pas 
les abandonner en mer. Interdiction des filets maillants dérivants dans les eaux de l’UE 
depuis 2002.										        

Canne, ligne de traîne et palangre
Les lignes et cannes
La ligne traînante : la pêche à la traîne se fait d’un bateau traînant une ligne munie 
d’hameçons (avec appâts) ou de leurres tirés dans l’eau. 
La pêche à la canne utilise des cannes manœuvrées manuellement ou mécaniquement, 
auxquelles sont fixés des hameçons munis d’appâts. Ces cannes permettent de pêcher 
des poissons attirés à la surface par des appâts ou de la lumière. 
Espèces cibles : thon, maquereau, saumon, bar…
Impacts sur l’environnement : 
- ces techniques ont globalement un impact limité sur l’environnement. 

La palangre
Cette méthode consiste à utiliser plusieurs hameçons munis d’appâts, le long d’une ligne 
maîtresse. Dans le cas de pêche au large, la ligne peut atteindre une longueur de 20 km 
et porter 12 000 hameçons, alors que les lignes utilisées près des côtes sont plus légères 
et portent jusqu’à 1 200 hameçons.  La ligne est posée sur le fond pour pêcher le bar, le 
merlu, le cabillaud, le mérou… On peut aussi la laisser flotter en pleine eau pour pêcher 
l’espadon, le thon, le requin en haute mer. Sardines ou calamars peuvent être utilisés 
comme appât sur les hameçons des palangres.
Espèces cibles : thon, espadon, requin, flétan, cabillaud, lingue, raie... 
Impacts sur l’environnement :
- capture d’oiseaux de mer sur les hameçons ;
- capture et rejet en mer d’espèces non ciblées/menacées ;
- perte d’engin entraînant une pêche fantôme (le matériel perdu continue de capturer 
des animaux). Ce problème est cependant peu important car les appâts disparaissent.

L’utilisation d’hameçons circulaires réduit la prise de requins ou de tortues marines, et la 
mise en place des palangres durant la nuit réduit la capture d’oiseaux. 
L’utilisation de poids pour faire plonger rapidement les palangres et l’utilisation de fils 
colorés claquant sur les lignes peuvent effrayer et éloigner les oiseaux. 			 

Les pièges : casier et nasse
Les pièges sont utilisés pour la capture des crustacés qui vivent sur les fonds. Casier 
ou nasse sont garnis d’un appât de poisson frais ou salé et sont déposés sur le fond 
marin. Ils sont laissés sur place pendant une période pouvant aller de quelques heures à 
quelques jours. 
Certains bateaux débarquent leurs prises tous les jours. D’autres conservent crustacés 
et mollusques dans des viviers à bord lorsqu’ils sont partis en mer pendant plusieurs 
semaines. 
Cette technique de pêche est sélective et peut être considérée comme durable. 
Espèces cibles : crabe, homard, bulot, langoustine, poulpe, certains poissons...
Impacts sur l’environnement :
- le matériel perdu continue à capturer des animaux (pêche fantôme) ;
- ces techniques ont globalement un impact limité sur l’environnement. 

L’utilisation de trappes d’échappement évite de capturer des crustacés et mollusques de 
trop petite taille.  									       

Palangre de fond

Casiers

Ligne traînante
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Aquaculture et environnement La conchyliculture  

La conchyliculture (système extensif en eau de mer)

Moules, huîtres et autres coquillages sont cultivés selon des méthodes d’élevage extensif 
(à plat, surélevé, suspendu) adaptées aux différents types de milieux (lagune, estran, eau 
profonde) rencontrés le long du littoral.

Les coquillages se nourrissent du plancton présent dans le milieu naturel. Ils n’ont pas 
besoin d’apports complémentaires d’aliments. 
Les moules sont le plus souvent élevées sur des cordes suspendues sur des filières ou 
enroulées sur des pieux appelés bouchots. Les huîtres sont élevées dans des poches en 
mailles posées sur des tables le long des côtes. En Méditerranée, mer sans marée, elles 
sont exclusivement élevées sur des cordes en suspension.
Moules et huîtres (en naissain) peuvent également être placées sur le fond marin, où on 
les laisse grandir. Elles sont ensuite récoltées à l’aide de dragues. 

Impacts sur l’environnement 
La conchyliculture est l’une des techniques d’élevage qui a le moins d’impact sur 
l’environnement. Elle dépend elle-même de la qualité du milieu et sa production est le 
garant de la qualité des eaux du littoral. 
Cette activité peut néanmoins entraîner :
- une accumulation de détritus et de sédiments en dessous des dispositifs en suspension ;
- l’introduction d’espèces étrangères dans l’environnement ; 
- l’introduction de parasites et de maladies lorsqu’on repeuple les élevages 
	 avec des individus juvéniles infectés ;
- la perturbation des fonds marins dans le cas de récolte par drague.

Des mesures sont mises en œuvre pour limiter ces impacts :				  
- la pratique d’élevage à faible densité ;
- une bonne gestion des sites particulièrement sur site sensible ;
- le contrôle rigoureux des maladies  aux différentes étapes de production ; 
- le contrôle des transferts d’animaux entre différentes zones d’élevage.			 

La consommation actuelle des produits de pêche et d’aquaculture au niveau mondial 
s’élève à près de 17 kg par habitant et par an. A l’horizon 2030, avec une population 

mondiale qui devrait atteindre 8 milliards d’individus, si l’on veut maintenir le même apport 
de protéines d’origine aquacole que celui d’aujourd’hui, les estimations tablent sur :
-	une stagnation des captures de pêche au niveau actuel (90 millions de tonnes), sous   
  réserve que les mesures mises en œuvre évitent l’effondrement des stocks. La FAO  
  estime que 75% des stocks marins sont soit surexploités, soit exploités au niveau    
  maximum ;  
-	 le doublement de la production aquacole.

Si l’aquaculture apparaît comme un secteur prometteur pour l’alimentation humaine, il 
n’en reste pas moins que ce secteur doit faire face à de nombreux enjeux. L’aquaculture 
est amenée à jouer un rôle encore plus important dans le futur, mais de nombreux 
paramètres sont à prendre en considération pour que ce secteur s’inscrive dans un 
mouvement durable à la fois au niveau environnemental, économique et social.

L’aquaculture est aujourd’hui le secteur de production alimentaire dont la croissance est 
la plus rapide. Ce secteur représente à l’heure actuelle la source de près de 40 % de 
toutes les espèces aquatiques commercialisées pour la consommation humaine à travers 
le monde. 

Source FAO 2009 (données 2007)

Production mondiale aquacole 
par groupe d’espèces (2007)

Production aquacole animale 
par continent (2007)

Part respective pêche et 
aquaculture

 (en millions de tonnes)

Poissons 
74 %

Végétaux 12 %

Mollusques 10 %
Europe 5 %

Afrique 2 %
Amérique 5 %

Asie 88 %
Pêche 58 %

(91,2)

Aquaculture 42 % 
(65,2)

Crustacés 4 %

Près de 400 espèces sont élevées en milieu aquatique, 
pour la production de protéines animales ou végétales. 

Total 156,4 millions de tonnes

Alliance    www.seafoodchoices.org 148 Guide des espèces149



Pisciculture en bassin à terre

En eau douce : anguille, truite, esturgeon, tilapia, pangasius, saumon juvénile…
En eau de mer : bar, daurade, turbot...

Les poissons grandissent dans des bassins d’élevage (remplis d’eau douce ou d’eau de 
mer selon l’espèce). Certains élevages sont équipés d’un système à écoulement dans 
lequel l’eau n’est utilisée qu’une seule fois (système ouvert) alors que d’autres disposent 
d’un système qui recycle l’eau ; l’eau est filtrée, purifiée et réoxygénée en continu (circuit 
fermé ou système recirculé, selon la quantité d’eau neuve ajoutée dans le système). 

Impacts sur l’environnement
Ces techniques d’élevage peuvent entraîner :
- une pollution directe par les aliments non consommés et les défécations 
	 par le rejet des eaux usées, pouvant entraîner une eutrophisation ;
- la diffusion accidentelle de germes pathogènes dans le milieu naturel ;
- une pollution des eaux par l’utilisation de traitements vétérinaires contre les maladies 
	 et parasites, en cas de mauvaises pratiques ;
- une consommation importante d’énergie dans le cas du circuit fermé ;
- les enjeux liés aux aliments fabriqués à partir de poissons sauvages (cf. page 153) ;
- la capture de juvéniles en milieu naturel (cas de l’anguille dont la reproduction 
	 n’est pas maîtrisée).

Cette méthode d’élevage offre, par rapport au système en cage en milieu naturel, 
l’avantage de pouvoir traiter les effluents, si nécessaire, et de limiter l’échappement de 
poissons. Des systèmes éconergétiques sont utilisés et le recyclage est valorisé. Les 
stratégies et codes de pratiques nationaux veillent à ce que les poissons soient élevés 
d’une façon responsable et durable.

Aquaculture et environnement Pisciculture en milieu naturel  
Pisciculture en bassin à terre

Pisciculture en milieu naturel 

En eau de mer : saumon, truite, cabillaud, flétan, bar, daurade, maigre…
L’élevage se pratique dans des cages flottantes ancrées sur le fond marin dont les parois 
sont constituées de filets ; le poisson est élevé dans le milieu naturel.
Les élevages sont généralement situés dans des zones à l’abri des vagues et des 
intempéries, mais où le courant est suffisamment fort pour assurer une bonne oxygénation 
et réduire l’impact environnemental.
En France, l’espace côtier est de plus en plus convoité par différents acteurs économiques 
(tourisme, occupation résidentielle, etc.). Cette concurrence aiguise les conflits d’usage 
entre les différents secteurs d’activité et limite le développement de l’aquaculture. De 
nouveaux types d’élevage sont en cours de développement : au large en mer (off shore) ou 
bien en circuit fermé à terre (notamment pour les élevages de turbot et les écloseries).

En eau douce : carpe, brochet, anguille, omble chevalier, truite…
Les espèces sont élevées soit en étang, soit en cage (les cages sont fixées au fond d’un 
fleuve ou d’un lac ou attachées à la rive).

Dans les deux cas (en eau de mer ou eau douce), la production de poissons élevés 
dépend de la qualité de l’eau et des réglementations environnementales locales.

Impacts sur l’environnement 
Ces techniques d’élevage peuvent entraîner :
- une pollution des fonds par les fèces et les aliments non consommés qui s’accumulent 
en dessous des cages d’élevage ;
- des parasites, des maladies ;
- une pollution des eaux par l’utilisation de traitements vétérinaires contre les maladies 
et parasites, en cas de mauvaises pratiques ;
- un risque de reproduction des poissons d’élevage échappés des cages avec les 
populations sauvages ;
- les enjeux liés aux aliments fabriqués à partir de poissons sauvages (cf. page 153) ;
- un impact sur d’autres espèces : certains élevages sont protégés des prédateurs 
(oiseaux…) à l’aide de filets qui sont sélectifs pour les espèces ciblées, mais peuvent 
également retenir d’autres espèces et notamment des espèces protégées.

La qualité des élevages et le caractère durable des pratiques de production varient 
d’une exploitation à une autre, et d’une zone géographique à une autre.

Des stratégies et des codes de 
bonnes pratiques sont à l’étude 

pour minimiser les impacts 
sur l’environnement et pour 

élever les poissons d’une façon 
responsable et durable. Des 

systèmes d’aquaculture intégrée 
se développent : ces systèmes 

sont basés sur la production de 
phytoplancton pour éliminer 

les substances rejetées par les 
élevages, en y associant des 

espèces filtreurs (mollusques, 
huîtres, moules…). Les élevages 

en Europe sont réglementés par un 
ensemble de mesures législatives 

nationales et communautaires dans 
le domaine environnemental et 

sanitaire. Les produits finis, élevés 
hors UE, doivent répondre aux 

normes sanitaires européennes 
afin de pouvoir y être exportés. 
Les élevages pratiqués hors UE 
ne sont pas soumis aux mêmes 

normes (environnementales, santé 
animale…) de production que 

celles pratiquées au sein de l’UE. 

Elevage pour embouche
L’embouche est pratiquée 

essentiellement pour le thon rouge, 
espèce à fort intérêt commercial et 
dont les stocks naturels s’épuisent. 

Les jeunes individus sauvages 
(immatures) sont capturés et 

transférés dans des cages pour y 
être engraissés. Ils sont nourris de 

grandes quantités de petits poissons 
pélagiques tels que les sardines et 

les anchois. Il faut environ  
20 kg de petits poissons sauvages 

pour produire 1 kg de thon. 
Ce “kidnapping” de reproducteurs 
potentiels sur des stocks fragilisés 
pose problème. Il devrait être pris 

en compte dans la gestion des 
pêcheries concernées.

En Europe, l’embouche concerne 
essentiellement le thon rouge et 

l’anguille, espèces pour lesquelles 
le cycle de reproduction n’est pas 

maîtrisé en captivité.
 

En fonction de l’espèce, des données 
géographiques et socio-économiques, 
différentes méthodes d’élevage sont 
pratiquées. En milieu terrestre 
ou marin, on distingue :
- l’élevage extensif : faible densité 
d’animaux et pas (ou peu) d’apport 
alimentaire ;
- l’élevage semi-intensif : densité 
moyenne d’animaux et complément 
alimentaire ;
- l’élevage intensif : forte densité 
d’animaux et alimentation 
exclusivement sous forme d’intrants.

élevage de turbot

élevage de bar

élevage de tilapia
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Aquaculture et environnement Élevage de crustacés
Nourrir les poissons d’élevage

Élevage de crustacés

Cet élevage se pratique dans des étangs ou dans des bassins d’eau salée ou saumâtre, 
en milieu marin ou continental. Les jeunes alevins nés en écloserie ou issus du milieu 
sauvage y grandissent.

L’élevage de crevettes se pratique principalement en zones tropicales et subtropicales, 
en bassin ouvert. Dans les pays aux milieux naturels moins favorables (zones tempérées), 
des essais d’élevages en bassin à terre sont menés.

Impacts sur l’environnement
Ces techniques d’élevage peuvent entraîner :
- des conséquences écologiques suite à la conversion d’écosystèmes naturels, 
en particulier la destruction des mangroves vitales aux écosystèmes tropicaux, 
pour la construction de bassins d’élevage ;
- la salinisation des eaux souterraines et des sols agricoles ;
- l’utilisation d’aliments produits à partir de poissons sauvages dans les rations 
alimentaires des élevages ;
- la pollution des eaux côtières, due aux effluents des bassins d’élevage :
- dans certaines régions, risques pour la biodiversité liés au prélèvement de larves 
sauvages dans le milieu naturel ;
- des conflits sociaux dans certaines régions côtières ;
- la dissémination de maladies.

La prise de conscience environnementale se développe et certaines productions sont 
issues d’entreprises soucieuses de développement durable.
Un important travail a été accompli ces dernières années pour atténuer les impacts 
environnementaux, pour faire en sorte que les crevettes soient élevées d’une façon 
durable, responsable et qui respecte l’environnement, pour que l’utilisation des produits 
chimiques et fongicides à action curative soit contrôlée avec soin, pour que les zones de 
mangrove ne soient pas détruites et pour que les zones précédemment endommagées 
soient replantées. 
Certaines régions développent cet élevage avec le souci de protéger l’écosystème naturel 
et préserver les mangroves.								      

Nourrir les poissons d’élevage

Herbivores et carnivores
Les régimes alimentaires des poissons d’élevage diffèrent d’une espèce à une autre. Certaines 
espèces, comme la carpe, le pangasius, le tilapia, ont un régime alimentaire principalement 
végétarien. Mais des protéines et lipides d’origine animale peuvent être apportés dans 
l’alimentation des poissons herbivores. Les espèces traditionnellement élevées en Europe 
sont pour la plupart carnivores (truite, saumon, bar, daurade, turbot).

Farine et huile de poisson
L’alimentation destinée aux poissons carnivores comporte des farines et de l’huile de 
poisson produites à partir de petits poissons pélagiques sauvages et des co-produits de 
la transformation des produits aquatiques. Les ressources de poissons minotiers, utilisés 
pour la production de farine et d’huile de poisson, ont longtemps été considérées comme 
inépuisables (sprat, lançon, maquereau…) en raison de leur forte capacité de reproduction. 
En raison de la forte croissance de l’aquaculture, la demande de farine et d’huile de poisson 
sauvage ne fait qu’augmenter et la durabilité de ces pêcheries est en jeu. Plus de 50 % de 
la farine et de l’huile de poisson produites dans le monde viennent du Chili et du Pérou où 
sont installées des pêcheries dédiées à la capture des petits poissons pélagiques.

Source végétale 
Les aliments d’élevage, composés notamment de farine et d’huile de poisson, contiennent 
de plus en plus de protéines et de farines végétales (en particulier soja). La qualité 
nutritionnelle du poisson repose en particulier sur sa teneur en acides gras essentiels. Des 
recherches sont en cours afin de pouvoir continuer à substituer plus d’aliments d’origine 
marine par des aliments d’origine végétale tout en garantissant les qualités nutritionnelles 
du poisson. Pour chaque espèce élevée en aquaculture, il y a un seuil à respecter dans la 
proportion d’aliment d’origine animal et celui d’origine végétale. Un apport trop important 
de source végétale détériore la qualité nutritionnelle du poisson. Ce secteur fait l’objet de 
nombreuses recherches afin de garantir les qualités nutritionnelles et organoleptiques de 
la chair du poisson. 

		

Sur l’initiative du World Wildlife 
Fund (WWF), plusieurs groupes 
de travail, connus sous le nom 

de “Dialogues Aquaculture”, 
se sont organisés afin de 

définir des standards pour une 
aquaculture responsable. Basés 
sur une démarche transparente 

et multi-parties prenantes, 
ces “dialogues” réunissent les 

différents acteurs de cette activité 
et notamment, producteurs, 

acheteurs, organisations non 
gouvernementales, organisations 

publiques, producteurs d’aliments, 
organismes certificateurs et 

scientifiques. Les “dialogues” 
invitent ces acteurs à travailler 

ensemble pour identifier les 
impacts majeurs engendrés par 

l’aquaculture et les standards 
qui devront permettre de les 

réduire, voire de les éliminer. Ces 
standards serviront de base pour 
un écolabel en aquaculture, basé 
sur une certification tierce partie 
et seront gérés par un organisme 

indépendant. Ce label ASC  
“Aquaculture Stewardship Council” 
est en cours de développement à la 

date d’impression de cet ouvrage. 
Le choix des espèces pour chaque 

“Dialogue Aquaculture” s’est fait 
à partir de critères de sélection, 
tels que leur degré d’impact sur 

l’environnement et sur la société, 
leur valeur marchande et leur 

importance commerciale au 
niveau international. À ce jour, 

les dialogues se sont portés sur le 
tilapia, le saumon, les mollusques, 
la crevette, le pangasius, la truite, 

les coquillages, moules, huîtres, 
ormeaux, coquille Saint-Jacques et 
palourde. Les standards pour une 

aquaculture responsable de tilapia 
sont finalisés.

Les farines et les huiles de poisson 
sont utilisées pour l’alimentation 
de différents animaux d’élevage 
et pour l’industrie alimentaire. 
Le débat est ouvert sur l’utilité 
de prélever des ressources marines 
sauvages, pour l’alimentation 
des volailles et des porcs… 
 

Il faut en moyenne :									       

- 3 à 5 kg de poisson pour élever 1 kg de poisson d’élevage, selon les espèces (bar, daurade, saumon).
- 5 kg de poisson pour produire 1 kg de farine de poisson.
- 20 kg de poisson pour produire 1 kg d’huile de poisson.

Des progrès considérables ont été réalisés dans l’alimentation des poissons d’élevage. L’indice de conversion, c’est-à-dire le volume 
d’aliment nécessaire pour fabriquer un kilo de poisson est inférieur à ce qu’il était il y a quelques années (pour exemple, dans le cas 
de la truite, l’indice était de 2,5 en 1985 et de 1,13 en 2007). Toutefois, malgré ces progrès et même si des produits végétaux sont de 
plus en plus incorporés dans la ration des poissons d’élevage, l’élevage de poissons carnivores dépend des captures de poissons 
sauvages. Les pressions accrues qu’ils subissent pour faire face à la demande croissante de l’industrie aquacole peuvent remettre en 
cause la durabilité de leur exploitation.
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Europe du Nord
cabillaud, lieu noir, flétan 

Atlantique, sébaste, saumon, 
crevettes, langoustine, moule, 

œufs de lompe.

Afrique du Nord
anchois, 
sardine. 

Inde/Pakistan/
Asie du Sud-Est

thon, pangasius, crevette, 
coquille St-Jacques, calamar, 

seiche. 

Namibie
Afrique du Sud

baudroie, merlu, thon 
germon. Antarctique

légine australe

Océan Indien
Madagascar

espadon, thon albacore, 
crevette. 

Afrique de l’Est 
perche du Nil

tilapia.

Australie
Nouvelle-Zélande

hoki, langouste, 
coquille St-Jacques. 

Tahiti, 
Nouvelle-Calédonie 
thon germon, crevette. 

Chine
cabillaud du Pacifique, 

colin d’Alaska, écrevisse. 

Sources d’approvisionnement en produits de pêche 
et d’élevage consommés en Belgique, France, Suisse.

Amérique du Nord
baudroie, colin d’Alaska, 

saumon, coquille St-Jacques, 
homard, langouste, surimi, 

œufs de lompe. 

Amérique 
centrale

crevette, thon albacore. 

Chili, Pérou
saumon, coquille St-Jacques, 

moule, surimi. Argentine, 
Brésil

baudroie, merlu, tilapia, 
crevette, coquille St-Jacques. 

Guyane française
crevette (pêche). 

Afrique de l’Ouest
dorade, espadon, sole, thon 

albacore, listao, 
crevette (pêche).

Espagne
espadon, sardine, thon 

albacore, thon rouge, moule, 
calamar. 

Grande-Bretagne, 
Irlande

baudroie, maquereau, merlan, 
saumon, sébaste, homard, 

langoustine, tourteau, 
coquille St-Jacques, 

moule.
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baudroie, 
Saint-Pierre, tacaud, 

araignée, bulot, 
coquille St-Jacques, 

petits bivalves, 
tourteau, moule.

barbue, baudroie, 
congre, merlan, merlu, 

églefin, lieu jaune, lieu noir, 
raie, Saint-Pierre, sardine, 
thon germon, langoustine, 

moule, huître.

anchois, bar, 
congre, merlu, sole, 

thon germon, thon rouge, 
langoustine, 

crevette bouquet, 
seiche.

anchois, bar, 
daurade, merlu, sardine, 

thon rouge, huître, 
moule, poulpe.

dorade grise, 
grondin, maquereau, 
sole, tacaud, huître, 
coquille St-Jacques, 

calamar, seiche.

bar, lieu noir, 
hareng, maquereau, 

merlan, plie, rouget, sole, 
tacaud, poissons de 

grand fond.

cabillaud, plie, 
raie, sole, crevettes 

grises.

Principales espèces de pêche et d’aquaculture...

... débarquées par façade littorale 
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... élevées en eau de mer ou en eau douce

bar, daurade, esturgeon (caviar), saumon, 
truite, turbot, carpe, maigre...
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Zones de capture FAO
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	 Zones de capture	 Définition de la zone

		  Mers et océans
	 Mer Baltique	 18
	 Atlantique Nord-Ouest	 21
	 Atlantique Nord-Est	 27
	 Atlantique Centre-Ouest	 31
	 Atlantique Centre-Est	 34
	 Mer Méditerranée et mer Noire	 37
	 Atlantique Sud-Ouest	 41
	 Atlantique Sud-Est	 47
	 Atlantique, Antarctique	 48
	 Océan Indien Ouest	 51
	 Océan Indien Est	 57
	 Océan Indien, Antarctique 	 58
	 Pacifique Nord-Ouest	 61
	 Pacifique Nord-Est	 67
	 Pacifique Centre-Ouest	 71
	 Pacifique Centre-Est	 77
	 Pacifique Sud-Ouest	 81
	 Pacifique Sud-Est	 87
	 Pacifique, Antarctique	 88

	 Zones de capture	 Définition de la zone

		  Eaux continentales
	 Afrique	 01
	 Amérique du Nord	 02
	 Amérique du Sud	 03
	 Asie	 04
	 Europe	 05
	 Océanie	 06
	 Ex-URSS	 07
	 Antarctique	 08
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Anthropique : relatif à l’activité humaine. Qualifie tout effet provoqué 
directement ou indirectement par l’action de l’homme.

Benthique : les poissons benthiques vivent sur le fond des mers ou des 
océans. Ils ont un lien étroit et permanent avec le fond. Sole, plie et turbot 
vivent sur le sable ou la vase. Congre, rascasse ou mérou vivent sur les 
fonds rocheux. On les pêche avec un chalut de fond, un filet maillant, un filet 
trémail ou une palangre de fond.

Biomasse : quantité totale de matière (masse ou poids) d’un ensemble 
d’organismes vivants dans un milieu naturel donné (biomasse d’un stock).

CICTA : Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique.

CIEM : Conseil International pour l’Exploration de la Mer.

CNPMEM : Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins.

CPUE (Captures Par Unité d’Effort) : capture mesurée en nombre ou en poids 
de poissons pêchés par un engin particulier en un temps donné. Le CPUE 
est un indicateur de rendement de l’activité pêche ; il informe notamment sur 
la densité du stock exploité.

Démersal : une espèce démersale vit librement à proximité du fond, sans 
être véritablement liée à celui-ci de façon permanente (ex : les gadidés), 
contrairement aux poissons benthiques qui ont un lien étroit et permanent 
avec le fond (ex : les poissons plats).

DPMA : Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture du Ministère 
français de l’Agriculture et de la Pêche.

Durable : qui s’inscrit dans le temps, stable. La notion de développement 
durable est apparu pour la première fois dans le rapport “Bruntland” de la 
Commission mondiale sur l’environnement et le développement en 1987. 
Cette définition a depuis été largement reprise au niveau international. 
Le rapport stipulait alors “un développement qui répond aux besoins des 
générations du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs”. Appliquée aux pêches, cette notion fait 
référence à un niveau d’exploitation qui ne remet pas en cause la capacité de 
renouvellement de l’espèce.

Effort de pêche : c’est la pression que subit un stock par l’activité de pêche 
et qui se définit par le temps de pêche associé à l’efficacité des navires et 
des engins.

Élevage ou production biologique : mode de production (agriculture ou 
aquaculture) qui limite l’usage des produits chimiques de synthèse, exclut les 
organismes génétiquement modifiés (OGM), limite l’emploi d’intrants en vue 
de pratiques respectueuses des équilibres écologiques et veille au respect 
du bien-être animal.

Empreinte écologique : l’empreinte écologique mesure la pression qu’exerce 
l’homme sur la nature pour ses activités et pour satisfaire ses besoins. Cet 
outil évalue la surface productive de la planète Terre, nécessaire pour la 
consommation des ressources et l’absorption des déchets, relatives à une 
activité. Cette notion a été vulgarisée par WWF.

Exploitation : dans le cas de la pêche, action de prélever des espèces 
sauvages de leur milieu.

Espèce : groupe d’êtres vivants, semblables par leur aspect, leur habitat, 
pouvant se reproduire entre eux (interfécondité) et dont la descendance est 
fertile. Au sein d’une même espèce halieutique, il y a parfois des groupes qui 
vivent sur des zones différentes et qui ne se rencontrent pas. 

Exploitation durable : exploitation qui s’inscrit dans le temps en minimisant 
les risques d’effondrement du stock exploité. En science halieutique, les deux 
points de référence communément utilisés pour caractériser les stocks et leur 
exploitation sont :
• le seuil de la biomasse de reproducteurs en dessous duquel les risques de 
non renouvellement du stock sont importants (risque d’effondrement).
• le niveau de mortalité par pêche au dessus duquel le prélèvement de repro- 
ducteurs impacte fortement la capacité de renouvellement du stock.

FAO : Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture.

FEAP : Fédération européenne des producteurs aquacoles. 

Halieutique : tout ce qui touche aux pêches.

Ifremer : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer.

IGP : Indication géographique protégée.

IQF : Individually Quick Frozen. Fait référence à la technique de surgélation 
de pièces individuelles (filets séparés, noix de Saint-Jacques, etc.), par 
opposition à la surgélation en bloc.

Juvénile : individu qui n’a pas encore atteint l’âge de se reproduire.

Label : un label offre la garantie que le produit qui le porte possède certaines 
caractéristiques relatives à sa production (ex : label biologique) ou à sa 
composition. Ces caractéristiques sont conformes au cahier des charges du 
label. Le label écologique vise à promouvoir les produits qui réduisent les 
impacts négatifs sur l’environnement en comparaison avec d’autres produits 
de la même catégorie.
Dans le domaine des produits de la mer et d’aquaculture, on distingue :
- le label “agriculture biologique” pour les produits d’aquaculture.
Plusieurs standards d’origine publique ou privée co-existent à ce jour sur le 
marché international : le label public “AB” en France, le label privé “BioSuisse” 
en Suisse, le label privé “Biogarantie” en Belgique, le label de la Soil 
Association au Royaume-Uni ou encore celui de Naturland en Allemagne. 
La nouvelle réglementation européenne visant à arrêter les dispositions 
d’une production aquacole biologique est en vigueur depuis août 2009 et 
son application devient obligatoire à partir du 1er juillet 2010. Le nouveau 
label européen figurera sur les produits en complément ou en substitution 
des labels nationaux.
- le label “produit durable” pour les produits de pêche. Il n’existe pas de 
cadre public pour l’éco-étiquetage (ou écolabellisation) des produits de 
pêche. Cependant, un cadre internationalement reconnu a été établi par la 
FAO (Nations Unies) en 2005, comprenant des directives qui encadrent les 
systèmes d’éco-certification des pêcheries gérées de manière durable. A ce 
jour, le label MSC, label privé créé par le Marine Stewardship Council, est le 
seul écolabel conforme aux directives des Nations Unies. 

Glossaire

Métier : activité de pêche définie par l’engin utilisé, les espèces ciblées et la 
zone de pêche.

Mortalité par pêche : proportion des individus de l’effectif total qui meurent 
chaque année du fait de la pêche (par opposition à la mortalité naturelle, 
proportion des individus de l’effectif total qui meurent chaque année pour 
toutes autres causes que la pêche).

MSC (Marine Stewardship Council) : le Marine Stewardship Council est une 
organisation non gouvernementale qui a créé un label identifiant les produits 
de la mer issus de pêcheries durables, en vue d’apporter une solution au 
problème de la surpêche. Cette ONG internationale, dont le siège est à 
Londres, opère auprès de pêcheries sur tous les continents et a développé un 
programme de labellisation des produits de la mer qui assure que les produits 
éco-labellisés sont issus de pêcheries bien gérées, de stocks sains ou en 
reconstitution et dont l’activité a un impact minimisé sur les écosystèmes. 
En avril 2009, 65 pêcheries étaient certifiées MSC et plus de 120 étaient 
en cours d’évaluation (soit environ 7 % des captures mondiales issues de 
pêcheries certifiées). Près de 4000 produits de la pêche commercialisés dans 
le monde portent le label MSC : 189 produits le portent en France, 196 en 
Suisse, 95 en Belgique et plus de 900 en Allemagne.

Pêche récréative (ou pêche de loisir) : pêche pratiquée par des pêcheurs non 
professionnels. Les principales espèces ciblées par les pêcheurs de loisir 
sont : les coquillages, facilement accessibles le long du littoral ; les poissons 
ou les crustacés à forte valeur marchande tels que le bar, le cabillaud, la 
daurade royale, le lieu jaune, le homard, la langouste. Les pratiques de pêche 
sont diverses : pêche à pied, pêche du bord, plongée, pêche embarquée. 
Les prélèvements de la pêche récréative sont dans certaines zones et sur 
certaines espèces très importants, proches voire supérieurs à ceux des 
professionnels. Le nombre de pêcheurs récréatifs est estimé en France à 
1,4 million.

Pêcherie : ensemble constitué par une zone géographique, les 
stocks qui y sont exploités et les navires de pêche. Pêcherie mixte : 
pêcherie concernant plusieurs espèces et plusieurs métiers.

Pélagique : les poissons pélagiques vivent en “pleine eau”, entre la surface 
et le fond. Sardine, thon, hareng, anchois sont des poissons pélagiques. On 
les pêche à l’aide de chalut pélagique, senne tournante, filet maillant flottant, 
ligne traînante ou palangre flottante. 

Prise accessoire : se dit des espèces pêchées non ciblées qui sont prélevées 
lors de la capture de l’espèce ciblée par l’activité de pêche. Il peut s’agir 
de poissons, de crustacés, de tortues, de mammifères marins, d’espèces 
protégées…

Recrutement : effectif de juvéniles (de recrues) qui entrent dans le stock 
chaque année et contribue au renouvellement du stock (réduit par les morts 
naturelles et les captures par pêche).

Rejet : partie des captures qui n’est pas débarquée pour différentes raisons 
(taille illégale, dépassement de quota, poisson abîmé, absence de marché), 
et rejetée en mer, le plus souvent morte.

Ressources halieutiques : ensemble des stocks des espèces aquatiques 
accessibles et exploitables. La ressource est composée des espèces 
représentant un intérêt commercial. 

Retrait : quand un poisson ne trouve pas d’acheteur, il est retiré du marché. 
Dans certains cas, la Commission de l’Union européenne a prévu un 
mécanisme de compensation appelé “prix de retrait” si le produit est détruit 
ou “prime de report” s’il est transformé pour permettre une commercialisation 
ultérieure. Ce mécanisme de soutien aux pêcheurs est déclenché si le prix du 
jour est inférieur au prix de retrait.

Rendement maximal durable (RMD) : le rendement maximal durable 
correspond à la quantité maximum d’un stock de poisson que l’on peut 
théoriquement prélever sans porter atteinte à sa capacité de reproduction. 
Des prélèvements au-delà du RMD, sans forcément mettre en danger le 
stock, offrent un rendement inférieur à ce qu’il pourrait être. Il serait possible 
de tirer un meilleur parti en réduisant l’effort de pêche ou en augmentant la 
taille des poissons capturés (ex : cas de surexploitation de croissance ou de 
surexploitation de recrutement). Au-delà d’un certain niveau (seuil) au-delà 
du RMD, il y a surexploitation et la capacité de renouvellement est mise en 
danger. 

Sélectivité : faculté d’un engin ou d’un mode de pêche de ne prélever qu’une 
espèce ou qu’un groupe de taille.

Stock : partie ou groupe d’une population d’une espèce d’une zone donnée. 
Le stock est aussi défini comme la partie de la population de l’espèce 
accessible aux engins de pêche.

Stock sain/durable : stock qui jouit d’une pleine capacité de reproduction 
grâce à une population suffisante de reproducteurs.

Stock pleinement exploité : stock qui fait l’objet d’une exploitation maximale, 
mais qui ne pose pas de problème à la ressource. Une augmentation de 
l’effort de pêche entraînerait théoriquement une baisse des rendements.

Stock surexploité : stock qui subit ou qui a subi un prélèvement supérieur à 
la capacité de l’espèce de se renouveler. Le nombre de reproducteurs n’est 
plus suffisant pour assurer le renouvellement du stock. Il court un risque 
d’effondrement. Si le stock est surexploité légèrement au-delà du RMD, le 
rendement de la pêche est affaibli mais la ressource n’est pas en danger. 

Surexploitation/surpêche : fait de prélever par l’action de pêche une partie 
trop importante de la production naturelle d’une espèce marine donnée. 
Le prélèvement effectué est supérieur à la capacité de ces espèces de se 
renouveler. Le nombre de reproducteurs n’est plus suffisant pour assurer le 
renouvellement du stock.

Surexploitation de croissance : la pêche exerce une pression trop forte sur 
les juvéniles.

Surexploitation de recrutement : la pêche exerce une pression trop forte sur 
les reproducteurs.

TAC : acronyme de “Total autorisé de captures”. Le TAC est un outil de gestion 
des pêches qui vise la régulation indirecte du niveau de l’effort de pêche par 
une limitation globale des captures. Les TAC sont définis annuellement pour 
une espèce et une zone géographique données. Les quotas concrétisent la 
répartition du TAC entre les pays dont les flottilles pêchent cette espèce sur 
cette zone.

UICN : Union internationale pour la conservation de la nature.
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